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Bienvenue à la Maison Familiale Rurale « La Florie » 
 
Raison sociale : MFR « La Florie » 
 
Adresse : Route de Pont Farcy (Face à l’hippodrome)  
Code postal :  14500                          Ville : Vire Normandie  
 
Téléphone :  0231680105  
 
Site Web : www.vire.mfr.fr  
 
Nom du représentant de la personne morale :  
 
Siret : 78075094900023                                          NAF : 85312 
 
Activité :   25140235014 
 
L’établissement fait-il partie de la 4e catégorie - Type : R (internat)- Capacité d’accueil de 130 personnes 
 
Effectif de la MFR :   
Personnel : 14          Public :  150                             Total : 164 
 
La MFR possède plusieurs niveaux (étage et ou sous-sol) :  
 
OUI      NON   
 
Un document tenant lieux d’agenda d’accessibilité Programmé a été établi :  
 
OUI      NON   
 
 Existence d’un registre de sécurité  
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 1 : Le bâtiment et tous les services proposés sont-ils actuellement 
accessibles à tous ? 

L’ensemble des bâtiments est accessible et de plain- pied   
 

 
 

 2 : Formation du personnel (moniteurs, surveillants/ animateurs … ) aux 
différentes situations de handicap : 

 Le personnel est effectivement formé :  
 SST  3 salariés et un formateur SST pour former l’ensemble de l’équipe à termes  
 Réalisation de formations spécifiques pour le référent handicap  
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 3 : Les équipements d’accessibilité sont présents et régulièrement 
entretenus : 

 
Equipements inexistants  

 
 
 

 

    Pour plus de renseignements, veuillez contacter : 
 
 
Isabelle SCHARTNER Directrice  
 : 02 31 68 01 05 
Mèl : mfr.vire@mfr.asso.fr  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le registre public d’accessibilité est consultable :      A l’accueil        Sur le site Internet 
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Liste des pièces administratives à joindre 
 

 
 
 
        1 : Rapport d’accessibilité 12/10/2015 disponible sur demande à l’accueil de 
l’établissement  
 
   
       2 :  ERP de 4e catégorie : Attestations d’actions de formation justifiant la fiche de suivi de 
formation du personnel 
 

Je soussigné(e) Christelle LEFRANC, Présidente, atteste sur l’honneur que le personnel de la MFR « la 
Florie » chargé de l’accueil des usagers du service ont bénéficié des actions de formations suivantes :  

 
 

 

X 
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Exigences générales d’accessibilité  

 
 Pour la déficience visuelle : Exigences en termes de guidage, de repérage et de qualité de l'éclairage 

pour permettre l’accès des personnes ayant une déficience visuelle. 
 Pour la déficience auditive : Exigences en termes de communication, de qualité sonore et de 

signalisation adaptée pour permettre l’accès des personnes ayant une déficience auditive.  
 

 Pour la déficience intellectuelle : Exigences en termes de repérage et de qualité de l'éclairage sont 
atteintes afin de permettre l’accessibilité des personnes ayant une déficience intellectuelle.  

 Pour la déficience motrice : des exigences spatiales, de stationnement et de circulation adaptés, de 
cheminement extérieur et intérieur, de qualité d'usage des portes et équipements. 

 

Circulation 
intérieure  

 
 Les personnes handicapées peuvent-elles accéder à l’ensemble des 
locaux ouverts au public et en ressortir de manière autonome ? 
 

 Si non, quelles sont les mesures prévues ?  
 

 Interphone à l’entrée au niveau du portail. Ouverture à distance 
par le secrétariat. 

Envisager une ouverture de porte facilité et vérifier la hauteur réglementaire 
des poignées 
 

Eclairage  
 La qualité de l’éclairage, des circulations intérieures est partiellement 
suffisante pour que le cheminement soit traité sans créer de gêne visuelle   
 
 Les mesures prévues sont la généralisation des détecteur 

automatiques dans les lieux où cela est possible 
 

  Les dispositifs d’accès et les informations fournies par la signalétique 
font- elles l’objet d’une qualité d’éclairage renforcée dans les parties du 
cheminement qui peuvent être source de perte d’équilibre pour les 
personnes handicapées ?  
 
 Les mesures prévues sont le renforcement de l’éclairage sur les 

accès extérieurs en période hivernale 
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Portes, 
portiques et 
sas 

 
 Les portes peuvent partiellement être utilisées par des personnes 
handicapées - largeur des portes conforme- la résistance des fermes-portes 
est à revoir  

Escaliers  
Rampes 
fixes ou 
amovibles  

 Inexistants -Bâtiments de plain- pied  

Sanitaires   
 Un sanitaire accessible PMR et un lavabo sont accessible : 
 Sous le Préau en journée  
 Dans les blocs sanitaires du bâtiment bois 
 Dans les internats (dans chaque) 

 
 

Parking   Le parc de stationnement de la MFR à une de place de stationnement 
adaptées pour les personnes handicapées  

Chambres & 
Sanitaires  

 
 L’internat ne dispose pas de chambre PMR mais la MFR est en mesure d’installer 
un lit médicalisé dans une chambre dans la limite de la capacité d’accueil  
 
 
 L’internat dispose :  

 D’une douche pour PMR avec un siège escamotable  
 D’un WC accessible PMR 

 
(Une chambre non adaptée peut être utilisée par une personne présentant une 
déficience visuelle, auditive ou mentale.)


